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	ACADEMIE : MONTPELLIER         
	DEPARTEMENT :  P - O (66)
	ANNEE SCOLAIRE
2022 / 2023


	
	PROJET DE L'ASSOCIATION SPORTIVE DE L'ETABLISSEMEMENT
PIERRE DE COUBERTIN – FONT-ROMEU




1. CARACTERISTIQUES GENERALES DE L'ASSOCIATION SPORTIVE

	NOM  de l'établissement et N° d'identification
	Adresse et téléphone
	
	Collège
	Lycée

	
	
	
	Nombre de licenciés
	% licences / nbre élèves scolarisés
	Nombre de licenciés
	% licences / nbre élèves scolarisés

	Collège et Lycée Climatique et Sportif
Pierre de Coubertin
N° d'identification : 14 833   (066 0634F)
N° d'identification : 14 838   (066 0057D)
	BP 88
66123 FONT-ROMEU
Tel : 04 68 30 83 00
 
	Filles
	74
	38.95 %
	110
	49.55 %

	
	
	Garçons
	109
	54.50 %
	124
	46.27 %

	
	
	Total
	183
	46.92 %
	234
	47.76 %



	CONTEXTE GENERAL : description de l'environnement

	Aspect géographique (rural, urbain, gestion des transports et ramassages scolaire…)
	Aspect socio-culturel

	Etablissement scolaire en milieu rural montagnard.
Problèmes des transports du mercredi après midi
	Majoritairement classe socio professionnelle moyennement favorisée, peu d’activités socio culturelles car loin des grands centres.



	LES INSTALLATIONS SPORTIVES UTILISEES PAR L'AS

	Installations intramuros
	Installations extérieures

	

	1 gymnase de Type C  – 1 salle de lutte/gym – 1 salle d’escalade blocs - 1 piste d’athlétisme de 400m – Terrain de rugby – Terrain de football – Salle de musculation – 1 patinoire
→ Utilisation payante mais minorée à la charge de l’AS
	Station de ski alpin et de ski de fond à 15' à pied, boucles de trail et de VTT au départ du lycée, rocher d'escalade à 15' à pied, pas de tir et boucles de ski-roues à 2’ à pied



	ADMINISTRATION DE L'ASSOCIATION  SPORTIVE

	
Le bureau de l’AS est composée de : Mr Patrick Noël proviseur, les 8 enseignants d’EPS dont Mme Martinez trésorière et Mme Ranaivo secrétaire. 
Au collège : Vice-présidente SAVIGNY Anaëlle élève, Vice-trésorier DAS NEVAS Matéo élève, Vice-secrétaire FANERO Tom élève.
Au lycée : Vice-président LEVASSEUR Lilian élève, Vice-trésorière VAUTIER Inès élève, Vice-secrétaire
WEGSCHEIDER Gaïa élève.
L'assemblée générale de l’AS a été convoquée le 19/09/2022
Le programme d'activités de l'AS a été validé par le CA du 08/11/2022



	ORIGINE DES FINACEMENTS DE L'ASSOCIATTION SPORTIVE

	Partenaire territoriaux et locaux
Conseil Régional          
Conseil Général            
Municipalité                  accès au mini-bus de l’OMS paiement d’une indemnité km à 0,25
Partenaires économiques      
Autres                                         (à préciser)
	Financement des transports
Collectivités :          
AS :                         
Etablissement :        
Familles :                 
Autres :                        (Remboursement UNSS département ou académique à hauteur de 0,05 € du km aller par  élève)

	
Montant du coût individuel de l'adhésion à l'AS :

Collège : 30 €
Lycée : 15 € + 15€ région







2. MODE DE FONCTIONNEMENT DE L'ASSOCIATION SPORTIVE

De par la zone géographique et le fonctionnement du ramassage scolaire, il est important pour les élèves de notre établissement de proposer les activités de l’AS sur le temps scolaire, les élèves sont très nombreux présents et demandeurs sur le créneau 12h00-14h00. Nous leur proposons un éventail d’activités sur ces créneaux.
Nous avons également axé nos activités du mercredi après-midi sur les activités de plein air : escalade, athlétisme/trail, ski alpin et ski nordique. 
L’AS de notre établissement fait partie du district de Cerdagne.

Le projet de l’association sportive du collège/lycée fait partie intégrante du projet EPS.
Les enseignants d’EPS ainsi que les animateurs de l’AS poursuivent les finalités et objectifs généraux de l’EPS.
La pratique des activités physiques, sportives et artistiques constitue un prolongement des cours d’EPS.
 Les élèves volontaires découvrent en AS différentes formes de pratique : entraînements, tournois « amicaux », compétitions officielles UNSS…
 Ils s’approprient les règles spécifiques à chaque APSA, de manière précise
 Ils abordent les APSA de manière plus technique.

	PERIODES HEBDOMADAIRES D'ANIMATION
	
	PARTICIPATION DES ELEVES LICENCIES UNSS

	
	MATIN
	MIDI
	AP-MIDI
	SOIR
	
	Nombre de licenciés UNSS ayant participé à des rencontres inter-établissements :
ex : championnats, rencontres locales, jeux…            > 

Nombre de licenciés UNSS ayant pratiqué des activités sans rencontre inter-établissement :                  
	80% des licenciés

	LUNDI
	
	
	
	
	
	
	

	MARDI
	
	
	
	
	
	
	

	MERCREDI
	
	
	
	
	
	
	

	JEUDI
	
	
	
	
	
	
	20% des
licenciés

	VENDREDI
	
	
	
	
	
	
	

	SAMEDI
	
	
	
	
	
	
	




→ Les APSA proposées, les responsables et les créneaux horaires :
ATHLETISME/TRAIL : Mme BERLIZOT, mercredis de 13h30 à 16h30 en extérieur nature ou sur la piste en tartan.
ESCALADE : Mme CARRERA, les mardis et jeudis de 12h30 à 13h30 en salle montagne
GYMNASTIQUE : Mme DENACLARA et Mme MARTINEZ, le lundi de 12h à 13h30 en grande lutte 
LUTTE : M DOLLAT, les lundis et vendredis de 12h à 13h30 en grande lutte
VOLLEY : Mme DENACLARA, le jeudi de 11h à 12h au 1er semestre et le jeudi de 12h à 13h au 2ème semestre au grand gymnase. Quelques modifications dû à l’utilisation des installations ont été précisées.
PATINAGE ARTISTIQUE : Mme CARRERA, le vendredi de 12h15 à 13h15 à la patinoire
RUGBY : M GOSSET, le mardi de 17h à 19h au stade (pelouse de la piste).
YOGA : Mme RANAIVO, le lundi de 13h à 14h en salle montagne
RENFORCEMENT MUSCULAIRE : Mme RANAIVO, le lundi de 12h à 13h en salle d’haltéro et le mardi de 12h à 13h en grande lutte
SKI NORDIQUE/VTT : Mr LOSSERAND, les mercredis de 13h30 à 16h30 à la station de de Font-Romeu Pyrénées 2000 ou sur le pas de tir/piste ski roues
SKI ALPIN/VTT : Mme GERBEAUX, les mercredis de 13h30 à 16h30 à la station de de Font-Romeu Pyrénées 2000.

3. LES PRINCIPAUX OBJECTIFS DE L’ASSOCIATION SPORTIVE 


 AXE n°1 : Proposer différents modes de fonctionnement :
- Deux modes de pratique : loisir ou compétitif
- Des rencontres innovantes avec d’autres collèges du district comme : le Carlit, le raid nature Cerdagne, des rencontres de sports collectifs…
- Des compétitions UNSS en équipe d’établissement et en équipe d’excellence départementale, académiques, inter-académiques, nationales voire internationales
- Des formations de jeunes coachs départementaux, académiques et nationaux
- Des formations de jeunes officiels départementaux, académiques et nationaux 


 AXE n°2 : Permettre la pratique d’activité au plus grand nombre d’élèves 
            - Des entraînements réguliers dans un éventail large d’activités.
            - Grand nombre d’animateurs impliqués dans l’établissement : professeurs d’EPS, entraineurs, CPE, personnels administratifs, parents.
- Une information en début d’année : affichage, document remis à chaque élève, site internet du lycée et éventuellement réseaux sociaux…
- Répartition des entraînements sur les différentes plages horaires : tous les jours entre 12h00 et 14h00 et le mercredi après-midi.
- Une information spécifique lors des inscriptions de nouveaux 6èmes ainsi qu’une mobilisation forte de tous les 6èmes lors de la journée nationale du sport scolaire.


 AXE n° 3 : Développer le sens des responsabilités, la solidarité, l’autonomie, le goût de l’effort et le dépassement de soi
- Elèves responsables de certaines tâches : information match, document à distribuer, recherche sur internet : résultats et préparation des licences.
- Prise en charge de certains ateliers par les élèves sous la responsabilité de l’enseignant lors de journées d’animation.
- Notion de sécurité mise en avant dans toutes les pratiques.
- Formation de jeunes officiels, jeunes coachs et jeunes secouristes dans toutes les activités.
- Passerelles existantes entre l’UNSS et certaines fédérations sportives.


 AXE n° 4 : Participation des élèves sportifs issus des sections sportives et des pôles aux championnats excellence 
· Participation possible des élèves dans une pratique autre que sa « spécialité ».
· Fédérer l’ensemble des sections sportives scolaires et des pôles à travers la participation des élèves aux différents cross afin d’enrichir son parcours sportif.
· Participation régulière de l’établissement aux championnats de France de cross, athlétisme, lutte, escalade, ski nordique et ski alpin.

4. EVOLUTION ET EVALUATION DU PROJET D’AS

· Pérenniser la dynamique de l’AS du collège en lycée. 
→ Indicateur : nombre de licenciés en collège et en lycée.
· Poursuivre la formation des jeunes officiels, jeunes coachs et jeunes secouristes. 
→ Indicateur : nombre d’élèves certifiés.
· Sensibiliser davantage les filles de lycée à la pratique sportive en AS. 
→ Indicateur : nombre de filles licenciées.
· Continuer à solliciter les lycéens sur la notion de « coaching » envers les collégiens et des plus « aguerris » envers les débutants (notion de partage, de coopération, de mutualisation des connaissances…). 
→ Indicateur : nombre d’élèves volontaires






image1.jpeg




